
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : 
Equipement électrique de l’éclairage public de la Résidence du Presbytère 
Signalement renouvelé de la part de riverains et usagers des lieux sur les créneaux 
horaires ci-dessous mentionnés. 
 
Constat : 
Armoire électrique déprogrammée :  
Mise en service :  6h30   au lieu de 6h00 
Extinction  : 21h30 au lieu de 22h00 
 

Imprimé par nos soins – Ne pas jeter sur la voie publique  

Localisation, informations au choix … 
 

Adresse : Résidence du Presbytère 
 

 
Lieu-dit :  Presbytère 
 

 
Coordonnées GPS :  
 
 

 

Niveau d’urgence : 
 

Faible 
 

 Moyen 
 

X Important 
 

 Majeur 
 

 

Date de transmission : 09/09/2021 
 

Transmis par : CS-UNEPG 
 

Éléments complémentaires : Photos(s) – Plan(s) – Croquis – Commentaire(s) spécifique(s) 
 

Retour :                                Date :  
 

Réalisé 
 

 

 

 

 

 

  
 

Contact : cs.unepg@gmail.com      Site : https://unenouvelleenergiepourguecelard.fr/ Fiche N° 24c  

ÉCLAIRAGE PUBLIC – ‘’Résidence du Presbytère’’ 

  

 
 
 Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

JOAFE N° :  W723016464 
SIRET N° : 883 356 388 00016 

Dépôt légal BnF N° : 00000000033432 

Comité de Soutien aux Élus-es Municipaux  
de la liste  

Une Nouvelle Équipe Pour Guécélard 

 

Cette rubrique, mise en ligne sur le site du Comité de Soutien ‘’CS-UNEPG’’, permet aux adhérents de s’exprimer sur des sujets d’actualité ayant pour 
thèmes toutes les problématiques en lien avec la vie communale (sécurité, circulation, environnement, salubrité, etc.).  
Après validation du CS-UNEPG, la fiche est transmise en mairie. Les suites techniques et/ou matérielles données aux divers signalements sont de l’entière 
responsabilité de la municipalité. 

Système de gestion programmée des plages horaires de fonctionnement à régler – En attente 


